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TRAITfî DE C0]\OIERCE 

Prûmnhule. 

S A M A J E S T S İ M P K R I A L E L E S U L T A N , 

E M I ' E R E U R D E S O T T O M A N S , et S A M A -

jESTfi LE Roı D E S E R B I E , desireux d'e-
tablir, par un Traite special, sur de 
nouvelles bases, les relations de 
commerce entre leurs Etats respec-
tiîs, ont nommĞ, pour leurs Pleni-
potcntiaires, savoir; 

S A M A J E S T E İ M P E R I A L E L E S U L T A N , 

E M P E R E U R D E S O T T O M A N S , 

TevKİlk Paclıa, Son Ministre des 
Affaires Etrangeres, d6corĞ du 
Grand Cordon de YImtiaz en bril-
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T R A I T E D E COMMERCE 

Pr6ambııle. 

S A M A J E S T E I M P I İ R I A L E L E S U L T A N , 

E M P E R E U R D E S O T T O M A N S , et S A M A 

J E S T E L E Rol D E S E R I İ I E , desireuK d'e-
tablir, par un Traite special, sur de 
nouvelles bases, les relations de 
commerce entre leurs Etats respec-
tifs, ont nommĞ, pour leurs Pleni-
potentiaires, savoir: 

S A M A J E S T E İ M P E R I A L E L E S U L T A N , 

E M P E R E U R nEs O T T O M A N S , 

Tewlik Pacha, Son Ministre des 
Affaires Etrangeres, dĞcorĞ du 
Grand Cordon de VImtiaz en bril-

J> b)^) o ı̂lj". ÖJ;JÜAJJ> 
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TRAITfî D E COIMMERCE 

L , A TUrîQTJlE; JET L/V S E F I B I E . 

PrĞambule. 

S A M A J E S T E İ M P E R I A L E L E S U L T A N , 

E M P E R E Ü R D E S O T T O M A N S , et S A M A -

J E S T l S L E Roi D E S E R B I E , CİĞSİfCUK d'Ğ-

tablir, par un Traite special, sur de 
nouvelles bases, les relations de 
commerce entre leurs Etats respec-
tifs, ont nommĞ, pour leurs Pleni-
potentiaires, savoir: 

• S A M A J E S T £ I M P S R L V L E L E S U L T A N , 

E M P E R E U R D E S O T T O M A N S , 

Tewfik Paclıa, Son Ministre des 
Affaires Etrangferes, ddcorĞ du 
Grand Cordon de \Imtiaz en bril-
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lants, de l'Ordre de Y/flıhar en 
briUanLs et dcs Crands Cordons de 
VOsmanU et du Medjıdie en bril-
lanLs, et de YAiiile Blunc dc Ser-
bie ete, ete, et 

S A M A J E S T Î İ t Rol I>F. StRBir, 

le Sicur tıorgıj S. Similclı, Son En-
voyi Extraordinaire et Ministre 
Plenipotentiaire p r e s S A M A J E S T Î 

iMI'tHlAI.E l.E ScLTAN, dcCOrC d c S 

Crands Cordons dc Tttkovo, dc 
SııİHİ-Sava et dc r0s7«r/«/V,etc.,ctc. 

lcsquels, aprts avoir cchani{<i 
Icurs plcins pouvoirs trouvcs en 
bonne et due formc, sont conve-
nus d c s Articles suivants. 

II y aura pleine et entitre lihcrte 
dc commerce entre l'Empire Otto-
man et le Royaume de Serbie. 

Les sujets de l'une des Hautes 
Partics pourront — conformtment 
aux Lois et Rogtcmcnts locaux — 
voyaıjer et s'itablir librement sur 
le Tcrritoire de l'antre Partie. 

Les sujets de l 'une des Hautes 
Partics q u i son t ^tablis o u rtsidcnt 
p T o v i s o i r ç m e n t sur Ic Tcrritoire de 
l'âutre, j o u i r o n t — dans l'excrcice 
de Icur commerce, p r o f c s s i o n , mt-

*«>• I j j Jk ' jLs - ' • J ' ^ l l ' > ^ X - » 
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tier ou induslrie — dcs mCmcs 
droits rjuc les nationaux et ne sc-
ront soumis .i dc>i charıjes, impOts 
ou taxcs autres (>u plus clevOs que 
ccux qui frappcnt Ics natKinaux. 

Arllr le %. 

Les prcujuiLs d'oriırinc ou de ma-
nufacturc ottomane ıjui «iont impor-
tes cn St rhie, et Ics produils d'un^i-
ne ou de manufacturc scrl>e qui 
sont importOs en Tur()uie, scronl 
rcs(K;ctivemcnt soumis — en cc qui 
concemc les droits d'im|K>rtatiıın, 
d'exp<ırtalion, de transit, la n:ex-
p<ırtation , Ic tran-.bordcmcnt, le 
courtaKC, rcntrcp<"(t, les droits in-
tericur*. les lornıalılOs douanicrcs, 
le transport et toute manipulalion 
sur ehemin de (er — au me trai-
temcnt quc les produits de la na-
tion la plus (avorisCe. 

Sous aucun prttcstc et dans au
tun cas, ils ne scront assujcttis â 
des droits de douane, faxcs, im-
p<Ms, droits ad'lilionnels de douane 
autres ou plus tlevös que ceux qui 
grfcveront les produits provenant 
de tout autrc pays, ni sovımis i la 
dcfense d'importation, d'exporta-
tion et de transit, si ces mcsurcs 
ne sont pas tpalement appliquecs 
aux produits similaires des autres 
pays. 

F 

* î * ' • ' ' • 1 ^v-'y' ^^^î> 
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En consequence, toute cı'Dces-
sion ou pri\-ilege, toute dimin j-jon 
des droits de douane .dans ie T a -
ııf Autonome ou dans les TarJ? 
Conventionnels des Pays respecifs. 
ainsi que toute diminuti':*! ces 
droits intemes et des tases q-j!e 
l'une des Parties crontracîan:es aa-
rait accordes â un Eıar tsers 
d una maniere pennanentc ou pr.;-
visoire, seront applique5. imnıeila-
tement et sans aucune escepi-To. 
aus produiis d'orişîne ou de E a -
nufacture de l'autre Partie. 

Art ir lr X. 

Les dispositions de TArtide pre-
cıident ne s"appliquent pi:>inî: 

<ı) aux concessions stipulees avec 
d'aulres Etats limitrophes po'jr ia-
cilitcr İe trafic frontiere, c"esı-a-
diıc aux concessions accordc«s 
pour la zOne frontiere, laqueUe ne 
pcut s'Otcndre au delâ de 15 k i lo 
mi'lics de la Frontio^re; 

h) aux concessions que l'une des 
l'ariics Contractanics accorde â un 
aıiUe lüat par une Convennon 
ıl'l İnilin Doııanicre; 

ıj HU tııUac produit dans l 'Em-
piı (• ()U(>nıan qui — lors de son 
r N | M i i l ı ı l i ı ) n cn Sı-ıMe — <era assu-
ji'Ul h (iı\ ( l ı o i t d'cxporu\iix>n de 

( ) -1 

- - j 



quatre (4) Piastres par ocque, soit 
Piastres trois-cent douze et demie 
(312'/,) par cent kilogrammes. 

A r t i c l c 4 . 

Les produits d'origine ou de ma-
nufacture ottomane enumdrĞs dans 
]e Tarif ci-annex6, seront soumis 
aux droits y inscrits â leur impor-
tation en Serbie; ils b^nĞficieront, 
en outre, des droits plus r^duits 
qui seraient appliquĞs â l'dgard des 
produits similaires dun autre Etat. 

A r l i c l o 5 . 

Les Hautes Parties Contractantes 
s'engagent â n'entraver le com-
merce rdciproque par aucune pro-
hibition d'importation ou de transit. 

EUes ne pounont faire exception 
â cette ragle que : 

1° pour lesbesoins militaires dans 
des circonstances exceptionnelles; 

2° par agard â la sûret6 pu-
blique; 

3" par Ğgard â la poliçe sani-
taire et v6tĞrinaire, â la santd pu-
blique, â la protection des animaux 
et des plantes utiles contre des 
maladies ou infections; 

• jjji>-*j}i\ jcı J/y 
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E n constquence, toute conces-
sion ou privilcgc, toute diminution 
des droits de douane dans le T a 
rif Autonome ou dans les Tarifs 
Conventionnels des Pays respcctifs, 
ainsi que toute diminution des 
droits internes et des taxes quc 
l'une des Part ics Contractantes au-
rait accordĞs it un Ktat tiers 
d'une manitre permanente ou pro-
visoire, seront appli(|ucs, immOdia-
tement et sans aucunc exception, 
aux produits d'origine ou de ma-
nufacture de l'autre Fart ie. 

Artlcl<> 3. 

L e s dispositions de l 'Article pre-
cOdent ne s'appliquent point: 

a) aux concessions stipulees avec 
d'autres Etats limitrophes pour la-
ciliter le trafıc frontiere, c'est-a- | 
dire aux concessions accordees 
pour la E6ne fronticre, laquelle ne 
peut s'etendre au deli» de 15 kilo- ( 
mCtfes de la Fronti t re; \ 

b) aux concessions que l'une des 
Parties Contractantes accorde A un }] 
autre Ktat par une Convention \ 
d'Union Douaniere; [ 

c) au tabac produit dans l 'Em-
pire Ottoman qui — lors de son 
cxportation en Serbie — sera assu-
jc t t i a un droit d'cxportalion de 

o İ J i t L . . 5:Ait 
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quatre (4) Piastres par ocque, soit 
Piastres trois-cent douze et demie 
(İİİ2'/,) par cent icilogrammcs. 

Ar t i c lu 4 

Les produits d'origine ou de ma-
nufacture ottomane tnumĞrıSs dans 
le Tarif ci-annexĞ, seront soumis 
aux droits y inscrits â Icur impor-
tation en Serbie ; ils b^ncficieront, 
en outre, des droits plus röduits 
qui seraient appliquĞs â l'Ğgard des 
produits similaires d'un autre litat. 

A r l l c l o r>. 

Les Hautes PartiesContractantes 
s'engagent â n'entraver le com-
merce rĞciproque par aucune pro-
hibition d'importation ou de transit. 

Elles ne pourront faire exception 
â cette rfegle que: 

1* pour lesbesoins militaires dans 
des circonstances exceptionneiles; 

2° par €gard â la sûretd pu-
blique; 

3" par ^gard â la poliçe sani-
taire et v6terinaire, â la santĞ pu-
blique, â la protection des animaux 
et des plantes utiles contre des 
maladies ou infections; 

3t <5İ'jj' j>:>-j' .A . \> j i_r jy 
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4' par igard aux monopoles 
d'Etat actuellement en vigueur ou 
qui pourraient etre 6tablis â l'a-
venir. 

A r t i c l c « . 

L'importation et le transit de 
la poudre, de la dynamite et d'au-
tres matiĞres explosibIes analogues, 
— ainsi que de tout produit chi-
mique servant â la fabrication de 
matieres explosibles — des canons, 
des armes de guerre, de leurs 
accessoires, et des munitions mili-
taires dans les Etats respectifs, sont 
formellement prohibes. 

L e commerce des armes et mu
nitions reste, dans les Pays respec-

' tifs, sous la surveillance imm6diate 
et spĞciale du Gouvemement Terri-
torial. 

Art l« le 7. 

Les droits intĞrieurs auxquels 
sont ou seront soumises la produc-
tion, la fabrication ou la consomma-
tion de n'importe quel produit sur 
le Territoire de l'une des Hautes 
Parlies Contractantes, ne pourront, 
sous aucun prĞtexte, etre perçus 
sur le produit de l'autre Partie, â 

ô fi jı / \ o^i"\ i\y. ^\ 

^jy^ Z^\J, J l i j \ ciCilf oı-ule Oi»> 
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un taux plus eleve ni d'une maniĞre 
, plus onĞreuse qu'ils ne le sonl pour 
les produits similaires nationaux ou 
ceux de la nation la plus (avorisĞe. 

Articlc 8. 

Les nĞgociants, les fabricants et 
les industrieis, sujets des deux Hau-
tes Parties Contractantes, qui pour-
ront prouver par une Carte de L Ğ -
gitimation, dans la forme du mo-
dfele annexĞ au prĞsent TraitĞ, 
qu'ils acquittent, dans le Pays oü 
ils rdsident, les droiis et impöts 
nĞcessaires pour rexercice de leur 
commerce et de leur industrie, ne 
seront soumis, t ce titre, â aucun 
droit ou impöt ult^rieur dans l'au-
tre Pays, lorsqu'ils voyagent ou 
font voyager leurs commis ou agents 
avec ousans dehan tillons, dans l'in-
ttrdt exclusif du commerce et de 
l'industrie qu'ils exercent et â l'effet 
de faire des achats ou de recevoir 
des commıssions. 

Les dispositions ci-dessus ne 
sont pas applicables: 

1* aux personnes _qui se livrent 
â la recherche de commandes chez 
des personnes n'exerçant ni com
merce ni industrie; — toutefois, 
les commis-voyageurs de l'une des 
Panies Contractantes ne seront pas i 

ıs_J^'-'} CJA-^ ,ji^ie j f j l î j y 

i j tsX-^} ^i-^y. J ' ' ) ' 

fil. r?-.» 
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traitĞs sous ce rapport, sur ie Ter-
ritoire de l'autre, moins favorable-
ment que les nationaux; 

2" aux courtiers, au colportage, 
au commerce et aux professions 
exercĞs exclıısivement en ambu-
lant. 

Les sujets de l'une des Parties 
Contractantes qui exercent İe m& 
tier d'exp6diteur (emanetdji) ou de 
charretier entre divers points des 
Territoires respectifs.ne pourront— 
par rapport â rexercice de ce trıĞ-
tier — etre taxĞs que dans les 
Pays de leur rĞsidence. 

Les sujets de l'une des Parties 
Contractantes se rendant aux foires 
ou marchĞs sur İe Territoire de 
l'autre Partie pour les besoins de 
leur conftnerce ou pour y debiter 
leurs produits, y seront reciproque-
ment traites comme les nationaux. 

.jkU»- O J ' ^ ' j ' j ' j l ; ' ; » 

. jjıÇ,|,_jLİ jJt:. «i* 

Arfielo » 

Les soci^tĞs par actions (ano-
nymes) et autres associations com-
merciales, industrielles ou financiĞ-
res, domicilİĞes dans l'un des deux 
Pays, et ik condition qu'eUes y 
aient tit validement constitu^es 
conformĞment aux Lois en vigueur, 
seront reconnues comme ayant 
l'esistence legale dans l'autre Pays, O O / ' A . .Ullf j » c U j/ır'.' 
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et elles y auront notamment le 
clıoit d'ester en justice devant les 
TribunauK, soit pour intenter une 
action, soij pour y dcfendre. 

11 est enlendu qu'en ce qui con-
cerne l'admission de ces socictcs 
dans l'autre Pa3's â l'e-vercice de 
leur commerce ou de leur indus-
strie, elles devronl sc conforıner 
aux prcscriptions qui existent â 
cet egard dans ce dernier Vays. 

Ariirlo 10 

Sans prĞjudice dcs arrangements 
spĞciauK sur le traitement doua-
nier du trafic par ehemin de fer, 
il est convenu que les ınarchan-
dises qui sont soumises, sur le 
Territoire de l'une des Hautes 
Parties Contractantes, au traitement 
de racquit-a-caulion e,t qui, pour 
cette nıOnıe raison ou pour une 
autre, y ont ĞtĞ dcja mises sous 
scelİĞs, ne scront point dcballccs 
sur le Territoire de l'autre Partie, 
et les scelles et plombs troiıves 
intacts ne seront pas rempIacĞs, 
pourvu que l'on ait satislait aux 
exigences du contröle. 

En general, les formalitds du 
Service Douanier seront rcglces 
d'aprös des pn'ncipes identiques et 
seront simplifiees autant que pos-

' * j l U - Ue j ^ M ij") ı / A . J / " 
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sible; i l sera pourvu â une expĞ-
dition rĞgulifere et prompte dans 
les heures de service qui seront 
fix6es en nombre suffisant. 

Article 11-

Les deux Hautes Parties Con-
tractantes s'engagent â coopĞrer, 
par des moyens appropriĞs, pour 
empecher et punir la contrebande 
dirigee contre leurs Territoires; â 
accorder, â cet effet, toute assis-
lance legale aux EmployĞs de l'au-
tre Partie Contractante chargĞs de 
la surveillance; â les aider et â 
leur faire parvenir,— par les Enı-
ploy^s des Finances et de Poliçe, 
ainsi que par les AutoritĞs locales 
en gĞneral— toutes les informations 
dont ils auront besoin pour l'exer-
cice de leurs fonctions. 

Article IS. 

En attendant qu'une Convention 
spĞciale intervienne entre les deux 
Gouvemements, les sujets ottomans 
en Serbie et les sujets serbes en 
Tıırquie jouiront,— en ce qui con-
ceme les marques de fabrique et 
de commerce, les dessins indus-
triels et les modeles,— de la meme 
protection que les nationaux. 

fjj^y^iısjiy^* j o L. Jl . 
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Les sujets de l'une des Parties 
Contractantes qui desirent jouir 
de la proteciion de leurs maıques, 
de leurs dessins et de leurs mo-
dfeles, daıîs les Territoires de l'au-
tre Partie, devront effectuer le 
dĞpöt de ces marques, dessins et 
modeles, conformĞment aux pres-
criptions legales respectives, savoir, 
actuellement, en Turquie, aux Mi-
nistĞres Imperiaus du Commerce 
et de la Justice, â Constantinople, 
et au Conseil Administratif du Vi 
layet et au GreHe de la Cour 
d'Appel, en Province, et en Serbie, 
au Tribunal de Commerce de 
Belgrade. 

Artlcle 13. 

L e prĞsent TraitĞ entrera en 
vigueur dts l'^change des Ratifica-
tions "' et restera executoire pen-
dant cinq ans. 

Cependant, apres una periode 

(1) A. D — A la snitc d'un «changc ic Notes 
emre le Ministire Impürial des Affaires Eıran-
gtres et la L«gation Royale dc Serbie, h Cons
tantinople, le TrailS a eti mis en application 
provisoirc h partir du Septembrc 190fi, 
jusqu'au 31 Dicembre dc cette meme annee, 
avec cette rtserve que si les dcux Hautcs Par
ties Contractantes sont en mesure d'^changer, 
entrc (cmps, les Katifications, Icdit Trait* aura 
une durte de 5 ansk corapter de la dale pre-
citte du l ' r / U Septcmbre 1906. 

>Sj^'y} f-> »-»I» ^^"^ j t U y 

*î'':^>* Ji'^y OVi\ .i:SJ\t cjijl' 
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sible; i l sera pourvu â une expĞ-
dition rĞguliere et prompte dans 
les heures de service qui seront 
fixees en nombre suffisant. 

Article 11. 

Les deux Hautes Parties Con-
tractantes s'engagent â coopĞrer, 
par des moyens appropriĞs, pour 
empecher et punir la contrebande 
dirigee contre leurs Territoires; â 
accorder, â cet effet, toute assis-
lance İĞgale aux Employes de l'au-
tre Partie Contractante chargĞs de 
la surveillance; â les aider et â 
leur faire parvenir,— par les Em-
ployĞs des Finances et de Poliçe, 
ainsi que par les AutoritĞs locales 
en general— toutes les informations 
dont ils auront besoin pour rexer-
cice de leurs fonctions. 

Article 18. 

En attendant qu'une Convention 
spĞciale intervienne entre les deux 
Gouvemements, les sujets ottomans 
en Serbie et les sıijets serbes en 
Turquie jouiront,— en ce qui con-
ceme les marques de fabrique et 
de commerce, les dessins indus-
triels et les modeies,— de la meme 
protection que les nationaux. 

f j»j\jtj »mijUu ju ̂ı^^^y 
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Les sujets de l'une des Parties 
Contractantes qui dĞsirent jouir 
de la protection de kurs maıques, 
de leurs dessins et de leurs mo-
d^;les, dans les Territoires de l'au-
tre Partie, devront effectuer le 
depöt de ces marques, dessins et 
modeles, conformement aux pres-
criptions legates respectives, savoir, 
actuellement, en Tuıquie, aux Mi-
nist^:res Imperiaux du Commerce 
et de la Justice, â Constantinople, 
et au Conseil Administratif du V i 
layet et au Greffe de la Cour 
d'Appel, en Province, et en Serbie, 
au Tribunal de Commerce de 
Belgrade. 

Article 13. 

L e prĞsent Traitd entrera en 
vigueur d6s l'^change des Ratifica-
tions "' et restera executoire pcn-
dant cinq ans. 

Cependant, aprcs une periode 

(1) A. B — A la suilc d'un «change dc Notes 
cntrc Ic Ministfere Impirial des Affaires Etran-
gferca et la Legation Royaie dc Serbie, & Cons-
UntinoplCj le TraitC a tit mis en application 
provisoire & partir du 1"/14 Scptembre 1906, 
justju'au 31 Döcembre de cette metne annee, 
avcc cette rCservc quc si les deux Hautcs Par
ties Contractantes sont cn mesurc d'Cchanger, 
enire (emps, les Ratifications, Icdit Traiti aura 
une durCe dc 5 ans ft compter dc la datc prC-
cit<e du f/U Septembre 1906. 

*r''fr>* OVjl .ySJ\j: j j>> 

i a - i ^.<^<jt c-Vj 

* - j L . jiı.j ^4>\ l ^ V \ ı / / * 

ç . ^ • ^ • ' ^ —' V ' ' 
j*ı.y oUji . A i i J j U - o j U - j ı ı it-j-C 
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de trois ans â compter de la date 
de l'dchange des ratifications, cha-
cune des Hautes Parties Contrac-
tantes aura toujours le droit de le 
denoncer. — üans ce cas, le TraitĞ 
produira ses effets encore douze 
mois â partir du jour oü la denon-
ciation aura ^te notifiĞe â l'autre 
Partie. Dans le cas oü ce delai de 
cinq ans sera ^chu sans que l'une 
des Hautes Parties Contractantes 
ait notifii, douze mois i l'avance, 
son intention de faire cesser les 
effets du present Traite, celui-ci 
demeurera exĞcutoire jusqu'â rex-
piration d'un an â partir du jour 
oü l'une ou l'autre des Hautes 
Parties Contractantes l'aura de-
nonc6. 

A r . İ d e 14. 

L e present Traite sera ratifiĞ et 
les ratifications en seront echan-
gees il Constantirfople, le plus töt 
possible. 

En toi quoi, les Pl«nip.,lrn(iaires rps-
ptcMtt ont şifine le prtstnl TraiK tt l ont n-
vfta de leur rachet. 

Fitil a ConsInıtlmopU. eıı doııbU origi-
nat, h iflıS Ahi ı</n6. 

(Sign^:) TEWriK. 
{SigHİ.) G. S. SiHircH. 

j j , - / " S^^i'Ş ^ * » > J ? > J^i-i' 

j(>ılı'.jk»U* ^ - 1 1 l i / Ox-.ül<! Cf^J' 

bUel lİJ.'/'ıf»-*^^' J , - * >-«» 

I 

ji ' <:^»Jiijı 'u> 
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N" da Tarif 
Autonomc 

Serbe. 

S" 
9 

10° 

11 

12 
13° 

U' 

du 9' 
d u 9 ' 

11 

du 15 
du 16 
du 17 

18 
du 19 

20 

du 21 
du 22 

du 23' 

T yv rt I F - Drohs â per-
cevoir 

par 100 Kilo-
grammes. 

Denomination des marchandises. 

LeWbi (pois-chiches grillĞs) 
Paprika sec 
Paprika pil6 

Raisins frais: 
a) de table, sans distinction de rdci-

pients ni de leurs volunıes . , 
b) pour vins, en rĞcipients ou d la 

rinfusa 
Pistaches fraîches ou seches 
Noisettes decortiquees ou nen 
Citrons, oranges et oranges ameres, frais. 
Ecorces d'oranges, de citrons et d'oranges 

ameres, fraîches, seches, pi-
Mes ou en saumure 

Grenades et cedrats 
Amandes: 

a) mûres sans coques et en coques. 
h) vertes en coques 

Dattes sfeches: 
a) en boîtes 
b) en d'autres recipients 

Figues sfeches: 

a) en boîtes 
b) en d'autres rĞcipients 

Olives salees ou en saumure 
Caroubes et pistaches de pin (Tc/mmbeyaz). 

Raisins secs dils : 

a) Tirdi 
b) Rasaki et Sultanine. 
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N«' du Tarif 
Autonome 

Scrbe. 

15" 

16° 
17' 

18° 
19° 

20° 

21° 
22' 

23 ' 
24' 

25'" 
2H° 

27° 

28° 

29 ' 

du 311 

du 38 
d u 4 l L - l 

du 45 

du 47 ^ 

71 
72 

75 
du 76 i 

du 86 -' 

d u 9 7 1 -

du 100'-

Denomination des marchandises. 

S6same en graines, non en recipients ou au-
tres emballages, pour la vente 
en detail 

Coton, chanvre et lin, bmts 
Hrııite en feuilles: 

(i) vertes 
h) scches 

Graines ja ı ınes , vertes et scches 
Tclıoughen et salep, en racinc ou pilcs, ser-

vant il l'industrie ou aux me-
tiers 

Pestili et pekmez de fruits, et boıılnıııaklı do 
raisin, excepte c/ıyia, sans 
ether, sans alcool et sans 
sucre 

La ine b r ü t e de mouton, meme l avec 
Poils bruts d'animauK de toute sorte, meme 

laves 
Cocons de soie 
Peaux brutes ou scches de moutons, d'a-

gneaux, de chcvres et de 
chevreaus 

Tziris secs, sans distinction de recipient. . . . 
Maquereaux salcs et scches, en barils de 

25 kilogrammes et au-dessus 
Lakerda sec ou sale, en barils de 25 kilo

grammes et au-dessus 
Vallonnces et noix de gaile. Ecorce de bois 

de chcne et de sapin, meme 
pulvĞrisĞe 

G ö m m e mastic, et g ö m m e arabique â l'etat 
naturel (non en dissolution). . 
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N"» du Tarif 
Autonome 

Serbe. 

Denomination des marohandiseg. 

30° 

31; 
32" 
33" 
34" 
35" 

86° 

du 1041 

du 132 
du 169 ü. 

du236-!.--̂  
du 308-̂  
du 317 

487 

Tahine (graine du sĞsame moulue, liquide 
pateux) en rtcipients de 25 
ktlogrammes et au-dessus 

Helva et ra/ıal locoum 
Coke 
Henni en poudre (couleur de plante) 
Laine peignĞe ou cardĞe non teinte 
Tapis d'Orient de laine pure (chaîne-coton 

ou en d'autres matiferes tex-
tiles, exceptĞ la soie), par 
pifeces, ainsi que les tapis de 
Karamanie, dits Djidjimes, et 
les Heibes 

Meules de moulin 

BeBarqae. - Pour ce qui est des yazmas, le Numero 277 du Tarif 
Autonome Serbe est simplement consolid6. 

(Signe:) Ivunv.. (Signi:) G . S . SIMITCH. 
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P R O T O C O L E F I N A L . 

Au moment de procĞder â la ! 
sighature du'TraitĞ de Commerce, 
conclu .â la.datede ce jour, entre 
l'Empire Ottoman et le Royaume 
deSerbie.lesPlenipotentiaires sous-
signĞs ont fajt les Rcserves et D6-
clarations suivantes qui auront â 
former partie intĞgrante du TraitĞ 
meme. 

• 1°.—II demeure entendu qu'en ce 
' qui conceme l'application de I'Ar-
ticle 1", paragraphe 3, du present 
TraitĞ, les sujets serbes faisant par- J 
tie des Corporations (Esııafs) Ğta-, 
blies en_Turquie, ne pourront, en 
aucun cas, occuper l'emploi de 
Chel de Corporation (Kclıya) ni de 
Membre du Conseil des Pmd'hom-
mes (Londja). 

2°.— Les marchandises d'origine 
ottomane non produites en Ser-
bie, ne seront assujetties qu'aux 
droits de consommation, perçus 
pour le compte de l'Etat ou de la 
Commune, dont elles sont grevees 
au moment de la conciusion du 
present Traitd. Le taux desdits 
droits ne pourra etre augmentĞ, 

UccJ)> J'-^^y 

/•jiı jTjVy j C i T JMKK, J.} 

j _ U , ^ V i \ vil:-,jL, ^Âj liL' 

vi^'«l «Jİİp. / g.^ jj.*.-" w>j-̂  j l ^ ^ " . 

j%x} LU-( o l — V ^^ ly ^ 
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et s'il est rĞduit ou supprimĞ, il 
ne pourra etre remajore ou r6ta-
bli. 

3°.— Comme Ics nouveaux Tarifs 
Douaniers Serbes, ainsi que le 
Tarif Sp6cial annex6 au present 
Traite, comprennent l'impöt de Vobri 
prĞlevĞ jusqu'ici en meme temps 
que les droits de douane, ledit 
impöt ne sera plus perçu â l'ave-
nir en Serbie sur les marchandi-
ses de provenance ottomane. 

4".— En matiere de taxes int<5-
rieures (Trocharina ou autres), i l 
demeure entendu que toute dimi-
nution et exemption et tout re-
gime favorable accordĞs, sous ce 
rapport, par la Serbie, â un titre 
quelconque, â une tierce Puissance, 
seront, immĞdiatement et sans con-
dition ou compensation,- acquis â 
l'Empire Ottoman qui en aura de 
droit la jouissance. 

(Siğili') TEVVFIK. 
(Signi:) G . S. SiMiTCH. 

ûXS: '^'-r.f 

^ lİl-^Jj'. J ' ' ^ - Jt-fjJ ( ^ / i ' ) 

ii'f^ V . . r ' ^}^>J^' ts-^Jj- .A:.^J.«İ. 

'.Şc.Ji)ij i U - i U I ILcIj ^ / j l *Ue . i J j j 
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C A R T E D E L E G I T I M A T I O N I N D U S T R I E L L E 

. IMM İl V O V A G K I I J S I>E r O M M K I l C E . 

(MııılrU aıımxi nu TrıM ) 

Valable pour l'annĞc 
11 cst cettifio, par la prCscntc, <|ue Ic Sicur 

fait Ic commcrcc (possı de unc fal}ri(|iıc> de 
s»>us la raisi >n suciale 

cst au servirc de la maisun de rnmtTicrcc 
cn f|iıalite dc voyaKcıır dc commcrcc ct qııc cette maison fait le 
cnmmcrce (posscdc unc (.ıl>riquc) dc 

L c Sirur dcsirant rccucillir des commandes el 
(aire des achats de marrhandises pour le compte dc la susdite raison 
socialc, aınsi <nıc pour cclui dcs raisons sociales suivantcs 

dans 
le Knvaamr tle Sfrhi», 

l'Empirr l>«om«n, 

II cst certıtic quc dile raison socialç acqvıitlc 
dans son (Icur) pay s, Ics droits reglcmentaircs pour rexercice de son 
Ocur) commercc. 



• •>•»«: J Jyf} cr*^ 

^ I A J J » | I J M L ^ . J U ; . J » . *UC j l / j * ^ 
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C A R T E DE LEGİTIMATION INDUSTRİELLE 

. poı ıı vovAGEi us nE r.<»Miıı:ıt«:E. 

(Mnılflf nımrıi nu Trııill) 

Valabie pour i'annĞc 
11 cst ccrtific, par la prcscntc, quc ic Sieur 

lait Ic commcrcc (posscdc unc Inbri(iucl tle 
snus la raison sociale 

cst au service de la maison de commcrcc 
cn (|ualit6 de Vdvaıjcur dc conımcrcc ct quc cette maison (ait le 
commercc (possOdc une fabri<ıuc» de 

L e Sıcur dtsirant recueilitr des coınmandcs et 
laire des achats de marriıandiscs p.,ur le compte de la susditc raison 
sociale. ainsi <|iıe pour celui des raisons sociales suivantes - -

1 E m p i i T Olioman, 

n est ccr..l.e que d.tc raison sociale acquitte , 
dans son (leur) p.,ys. les droits reglementaircs pour lesercice de son 
(leur) commerce. 
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CARTE DE L^GITIMATION INOUSTRIELLE 

V.ıl.ıMc (K 'ur l'.ınntr 

II r-il r n iılıc, p ır U |>n <pnı<-, i|ur Ic Sıcur 

(.nt İr ı ı ımı iM -nr i |»ı>ın ılr ımı' ( ılpmuıc) dr 

» i H K la r,ıı«ı>n «H i . ı l r 

r-»t iUi «rrvırr dr U m . i K M n dr rnmınrn c 
rn (|ir,ılıtc dr vm.n-nır dr rnmınrrcr rt «|UC crttc m.lı-ion (aıl İC 
cornmrrcp (|>ı>««< dr ımc l.ıKnınır» dr 

Nrur dı-iirjnt rpıurıliır drs comm.ırnlr« et 
f..,rr d r , ». l,.,t<. dr m.,r, lunduT-, ,*,„r İr r.-mptr dr U ««««l.tc raı*.<n 
«.«ı.ılf. jııı»..)..r p..t»r rrlı» dr« r.tısons «.»n.dr, «liv^ntci 

R r.t rrr.,.,,- ,,ur dur r,.,^,n . , ^ , , 1 ^ , ^ , „e . 
. 1 . 0 . .lr„r» Ir« dr..,., n t!.-mrnt..,rr, p.,ur r „ r r c . c f c)<> 
|lr\<r> commrrrp. 
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C A R T E DE LEGITIMATION I N D U S T R I E L L E 

. i 'o ı H v o v A C i : ı ı»s ı » E ( ; O M > I I ; I I C : E . 

{MnıMf aıımxi au Trmli.) 

Valable pour l'anntc 
II cst ccrtıfic, par la prcscntc, f|ue Ic Sicur 

tait Ic commcrcc (piK-itılc uno fabrifiuc) de 
sdus la raİM>n >aıcıale 

est au service de la maison de commcrcc 
en qnalıtt de vınaı^cur de commcrcc ct (|uc cette maison (ait le 
commerce (posscdc unc (abricjuc) de 

Le Sınır dcsirant recucillir des commandes et 
laıre des achats de marchandiscs pour le compte de la susditc raison 
sııcıale. aınsı ,ıue pour cckıı des raısons siKİales suivantes 

ııanş 1 
nCmpırt Oıu.mıın, 

n est rer„.-,o nue d.te raison sociale acquittc , 
dans son deur» p.,ys. les dro,t,s rcglementa.res pour lesercice de son 
(leur) commerce. 
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C A R T E D E L E G I T I M A T I O N I N D U S T R I E L L E 

. l ' O U K V O V A G E L K S B E COM.MIİUCE. 

(Modele amtex{ mı TraiU) 

Valable pour Tann^e 

II est certifiö, par la prCsente, que le Sieur. 

fait le commerce (posscde une fabrique) tle 

sous la raison sociale 

est au service tle la maison de commerce ^ 
en qualit6 de voyagcur de commerce et que cette maison fait le 
commerce (posscde une labrique) de 

L e Sieur desirant recueiliir des commandes et 
faire des achat.s de marchandises pour le compte de la susdite raison 
sociale, ainsi que pour celui des raisons sociales suivantes _ -

, ( \t Rojanmt df Serbie 
dans 

( rEmpirc Ottoman, 

11 est certifie que dite raison sociale acquitte 
dans son (leur) pays, les droits rcglementaires pour l 'exercice de son 
(leur) commerce. 
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C A R T E D E L E G I T I M A T I O N I N D U S T R I E L L E 

. l ' O U K V O V A G E I I I I S D E C O M M l i l t C E . 

(Mudile mımx{ au Traili.) 

Valable pour l'annĞc 
II est certitie, par la prcscnte, que le Sieur 

faitle commerce (posscde unc fabrique) de 
sous la raison sociale 

est au service dc la maison de commerce -
en qualitĞ de voyageur de commerce et que cette maison fait le 
commerce (posscde une fabriquc) de 

L e Sieur desirant recueillir des commandes et 
faire des achats de marchandises pour le compte de la susdite raison 
sociale, ainsi que pour celui des raisons sociales suivantes -

, le Rovaume de Serbie 
dans 

l Empire Oltoman, 

11 est certifiĞ que dite raison sociale acquitte , 
dans son (leur) pays, les droits rcglementaires pour rexercice de son 
Oeur) commerce. 
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Le porteur de la prĞsente Carte de Legitimation est autorisc â 
recueiliir des commandes et â faire des achats de marchandises, mais 
exclusivement en voyagcant ct sculemcnt pour le compte de 
dite raison 

II pourra porter avec lui des Ochantillons, mais non des marchan
dises.— En recucillant des commandes et en laisant des achats, il aura 
i» se conformer aux Kc^ltments en vigucur dans cha(|uc Etat pour les 
voyageurs de commerce de la nation la plus favorisee, et i l devra 
toujours etre muni de la Carte de Legitimation. 

{Eıııiroil, dnit, sigımlıırt el srı-nıı 

lif fAulorilr ^ui lii'lıvre la tarir). . 

(Siı^ıınlfinfHİ, liomifiU et fiijt^ııa-

ture liu voyıif^rur de ctmımerre). 

(SıgMı\-l T rwFi ı t . fSif^m':) G S S tMiTcH. 
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F O R M U L E S D E C A R T E D E LEGITIMATION 
D R E S S £ E S S U R L E M O D E L E ANNEXe A U TRAITfi D E C O M M E R C E . 

j|mpire ^ttoman. 
N' G' 
N' S' 

C A R T E D E LEGITIMATION 
gUE LES AUTORITCS IMPERlAtES «UROIIT « OClIV/tER «Ut COMMERSAHTS OU HBHItmS 

S E R E N D A N T E N S E R B I E . 

Valable pour l'annĞe 
II est certifi6, par la pr6sente, que le 

Sieur ^ - -
J • fait Ic commerce ) ı 
t • posstde une fabriqae j " ~ 

sous la raison sociale • „ 

Le Sieur _ 
ddsirant recueillir des commandes et faire des achats de marchan-
dises pour le compte de la susdite raison sociale, * ainsi que pour 
celui des raisons sociales suivantes _ 

dans le Royaume de Serbie, 
II est certifiö que } : S e ^ S ^ ^ ^ l ^ : : ! ^ , , , . {, dans \Z \ pays, 

les droits rfeglementaires pour rexercice de | *. | commerce. 
• A biffer le cas <ch<aıiL 
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L e porteur de la prtsente Carte de L^gitimation est autoris6 â 
recueillir des commandes et â faire des achats de marchandises, 
mais esclusivement en voyageant et seulement pour le compte 
I * dr ladite raison soriale. 
f * desdites raison<4 sociales.. 

II pourra porter avec lui des ^chantillons, mais non des marchan
dises. — En recueillant des commandes et en faisant des achats, il aura 
â se conformer aux Rcglements en vigueur dans chaque Etat pour les 
voyageurs de commerce de la nation la plus favorisee, et il devra 
toujours etre muni de la Carte de Legitimation. 

(Lieu et date) 
(Signature du Fonctionnaire) 

le 

(Sceau Officiel) 

Slgnalemenl ila Cnnın ıcrçnnl oıı Fnl ı ı - icant . 

'İNes 

foilif Boııche 
C/ırvrux ' j M„ustmli(s. 

Bnrbc 

iSignature dudit Commerçant ou Fabricant) 
(Üomicile) 

Mnıtoıt 

Visagc 

Tı iııt 

Rcligioıı 

• A bıfftr le cas «ch«aııl. 
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I I 

N' G' 
^ m p i r c | t t o n ı a n JŞT' S' 

C A R T E D E LEGITIMATION 
OUE U S «UTORITES IHPEBIALES AUBOIII A O E U K S E R MI V O r A G E U R S DE C O M M E R C E 

SE RENOANT EN S E R B I E . 

Valable pour l'annĞe 
11 est certifie, par la presenle, que le 

Sieur - ^ • • ~ 
est au service de la maison de commerce 

en qualitĞ de voyageur de commerce et que cette maison j l posU.'c 

commerce i 
une lahrK|oe ] . 

L e Sieur 
desirant recueillir des commandes et faire des achats de marchandises 
pourle compte de la susdite raison sociale, ( * ) ainsi que pour celui 
des raisons sociales suivantes 

dans le Royaume de Serbie, 

U est certifiĞ que 1 « i n i ' » l t • son ( n^vs 

les droits reglementaires pour rexerdce de j * . ( commerce. 

• A bitler l« cas tcheant 
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L e porteur de la prĞsente Carte de L^gitimation est autorisĞ â 
recueillir des commandes et â faire des achats de marchandises, mais 
exclusivernent en voyageant et seulement pour le compte } 

* desdites 
raison sociale. 
raisons sociales. 

II pourra porter avec lui des 6chantillons, mais non des marchan
dises. — En recueiUant des commandes et en faisant des achats, i l aura 
k se conformer aux Reglements en vigueur dans chaque Etat pour les 
voyageurs de commerce de la nation la plus favorisĞe, et i l devra 
toujours etre muni de la (Jarte de LĞgitimation. 

(Lieu et date) k 190 

(Signature du Fonctionnaire) 

(Sceau Officiel) O 
Sluııalpıneııl ılu Voynneıır <lc Cn m inerce. 

•rtgt ^Ncz 

Tailif Bouche 

Chcveux I Mouslmhts. 

Ko« I Bnrbt 

(Signature dudit Voyageur) 

(Domicile) 

Mcıiton.. 

Visage .. 

Tehıt 

Religion. 

' A biHer. 1» cıa «chfanl. 
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r>« Srımr». 

N- İ^, 

Moniifur U Minhtrt. 

Au m..mrnt de procidcr A la <ıi«naturc du nouvcau Traitd de 
Cı>mınerrc omdu entre Ic Royaume <lc Serhic et l'Empirc (Jlloman, 
j"ai I honnrur de ıkclarer il voirc Kxccllcncc (pıe Ic Ciouvcmcmcnt 
Hayal. — «an« cxİKı,-r pmır rh,i(|uc transp,.rt de rai<in fnüs oltomaıı, 
impnrti en Serbie, un t'crtifirat «ıpccial i{aranlissant IVtat sanitaire de 
la marrhandi'se,— sc contıntera, iı condıtion dc rOciprocitc parlaitc en 
cpttc maticre, penıl.ınt toute la <hır*c du nouvcau Traitc de Commcrce, 
d'une IVcIaralıon generale du (ioııvcrncmcnt İmpcrial, faitc par voic dı-
pl<ımatıi|(ic, avant la saison de rimporlation, <lans la(|ucllo il «sera con«-
\Mt (|ue les contrıJc's «l'ou cet articlc est cxp<ırtC, sont indcmne* dc 
toutc maladlc phvllox<.'ri<|uc. 

Kn outrc. j 'a i l'honneur de proposer i» V'otrc Exccllcnce, dans 
rint^rct de<! h.d>itants dr< n'ijion'* frontiOrc*, quc la Jıtrint introdviitc 
dırertrment et non par ehemin de fer, de« Territoircs linıitrophco de 
l'un des r,ıy<i Contrartanls aux Tcrritoirc* limitrophcs de Tautre l'ay«, 
pour le« besilin-» d<>mo<tı<|iıes, suit affranchie, ju'i(|u";'» concurrence de 
| i K ) Kılo«, de l 'an.ılyc chımırpıe â lanuelle c«l «loumise cette marrhan-
di<e, aux terme* des Rrıjlcmcnt» nd hır. 

Dans l espotr (|ue le Gouverncmcnt Impörial voudra bien a<lhercr 
aut pr.>y»«ın.m-î ci-dessus, je prnfite de cette occa<!İ.<n p.>ur pner 
Votre Ex<clknce tlc bıen vouL.ir aıjreer le< assurance^ de m.» lrc« 
haute consuleration. 

G. S . S l H T T C H . 

SH» Kxftlı'fmt TtVIfflK P>rH\, 

Jt S» tt ııfsH Im^mtlt * S»,'*»» 
ftr, Hr, «*. 
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I . t ( ; , \ riON ROYAI.K (ım^l,vıl>n«l>l'. U /fİJİ Ahi ı<)o6. 

N- 2:ı.'.. 

Monsitnr İt Minhtre. 

Au momrnt tlc proccfler i» la sikjnatııre ılu nouvcau Traitt ele 
Commcrrc c.mrlu cntrc Ic Rc.yaumc de Scrbic ct I Kmpirc Oltoman. 
j"ai l h..nncıır <lc dcrlarer A votre lAccl lcncc quc Ic t;.>uvcmcmcnt 
R,,y;,|, _ ,nn< cxiı;or pour chaijiıc tran-ıp.>rt de rai<İH frais ollonuvı, 
importe cn Scrbic, un Ccrtilicat spOcial Karanlissant fctat sanitaire de 
1.1 marrhantliıc,— sc cuntcntcra, A comlition dc rOciprocitO parfaile cn 
cette matifrc, pcndani tımte la dıırCe du nouvcau Traitc ılc Commcrce, 
ffune Dtclaratıon generale du liouvcrncmcnt Impcrial, laite par voic di-
pl(>ma(i<|ue, «v.ınt la saikın <le rim|ıı>rtaliun, <lans laijiıcllc il -sera conv 
tal*i (|ue Ics cuntrcc-s d'oiı cet artirlc c t̂ cxportd, sont indemnc* dc 
toute maladic phylloxcri<|uc. 

Kn luitre, j'ai rhonnrıır dc propo^er i Votrc Exccllcncc, dan« 
l'inttrot d c h.ıbitant« de< ri|{ion'< (rontit rc*, qııc la farınt introtluitc 
dırcctcment et non par rhcmm dc (er, dc» Territoirrs limitrophcs de 
Tun dc>! l ' . ıy Contrartant< aux Tcrritoires limitrophc5 dc Tautre Pay<. 
pour te« bcsom-» dıımı'stnnıe<!, smt aftranchie, ju-^cıu'^ concurrcnce de 
liH» Kill i*, dc Tanjly-ic rhıminuc â laquçlle esi «oumi«ic cette marchan-
di<e, »ııs termem dc« Rı ıjlcmrnt's mi hıv. 

hans l>>i(ıııir que Ic Ciouvernomcnt ImpCrial voudra bicn adhc'rer 
aux prnp<>sıtııın<« ri-de«us, jc prolite de cette occa«iı>n pour prier 
Votre Exrcllcnce dc bicn vonloır a<recr le< as<urance< de m.ı tros 
haute ton«ıideraiıon. 

{SıgH*:} G . S. SınrrcH. 

Sim F..wUfMrt TtwnK PMHA, 
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I fVi iVTlO.V R O V A I E ('onutıtnlıno/'lt. U ıslı!< Afni li)o6. 
rı« SruHif, 

Monsifiır U Minhirt, 

A u mr.mrnt <le proccdcr A la siktnaturc du nouvcau T r a i t ö de 
Commerre conriu entre le Roya ı ımc de Scrb ic c t f K m p i r c t)lt<>man, 
j ' a i rhonncur dc dcclarer A voirc K t r c i l ı n c c qııc le f . o u v c m c m c n t 
RoynI , — «ant cxi({c'r pour rh.ıi|uc transport dc raimin fnıis ottomaıı, 
importt en Sc rh ı e , un (.lertifit at ıpccia l ({aranlissant l'C-tat sanitaire de 
la marrhandise,— ne contcntcra, iı c<>n<lıti.>n dc rC-ciprocitO parfaite en 
cette matiore, pcndant tmıte la (hır<îe «lıı nouvcau T r a i t c <lc C'ommcrcc, 
d'une hec la ra l i ı in K^nOralc du l i o u v c r n c ı n c n l ImpOrial, faite par vı>ic di-
plı>matii|ue, avant la saı-son tlc l'impurtation, dans la«|ucllc i l sera cuns-
tat^ quc lc< mntr^e'» d'oiı cet article est expı>rtc, sı>nt indemncs dc 
toute maladie phyllı>!«ı!:n<|uc. 

Kn «nıtre, j ' a i l 'honnrur dc proposrr A V'otrc E x c c l l c n c c , dans 
rintt*rfr dcs hılı i lant ' î dc« rııjion-i I ron t i ı r c t , quc la fıtrin* intnxlui te 
« l ı rer t rment ct non par rhcmin dc fer, dcs Tcrri tKİrcs limitrnphen dc 
Tun dcs Fay» Conlractants aux Tcrri tnires l ımi t rophcs dc fau t rc P a v « , 
pınır le« bc«oın^ (l<ımo>sti<ıucs, soit affranchic, ju>(iu ' i concurrencc «le 
IK» K i l ı « , de Tanaly-iC rhırniı |ue A laquellc est souıni<c cette marchan-
di<e, auH termcs dcs Rrif i rmcnts lui h<v. 

Dans l'espoir que le l".ouvcrnemcnt ImpOrial voudra hien adhOrer 
aux prı.ıiı>sitıons ci-<le«su«, )e profite dc cette occasion pour prier 
Vııtre Kxcr l lcnce de bıen vouloir aıjreer le< as-surancc^ de m ı Iros 
haute consideration. 

{SıgH4:) G . S . Smrr iH. 

* 5» H tftn /«^'f.!* * >Ü)/ftM. 

. rtr. Ht. 
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l . ( ;C.i \TION R O Y A I . C Cotı.slaHiiıwfl: I' ' / / j ' Mti 1906 
t.ı SrnBiı 

Monsifiır İt Minisirt, 

Au moment ile pr.Kcrlor â la ««naturc du nouvcau Traitt de 
Commcrrc com.lu tntre Ic Royaumc dc Scrbic ct l'Em[iirc Uttoman, 
İ"ai l h..nncvır dc dcclarcr i» votrc Kxccllcncc que Ic i;ouvcrncmcnt 
K,,yal, — «ans cxİKcr pour chaıpıc tranıport tle rai>i» frais olloman, 
importc en Serine, un Ccrtificat sp< cial xaranlissant l'ctat sanitaire dc 
la marchandise,— %c contcntcra, A con<lıtion ile rCciprocitc partaite cn 
cette matiore, pendant toutc la duric du nouvcau Traitc <lc Commcrce, 
d unc Perlaratıon ({tncr.ılc du ( .ouvcrncmcnt ImpOrlal, laitc par voic di-
plomatiıpıe, avant la sai^m ılc l'importalion, <lan's lai|uclle il sera con«-
tatı* <ıuc Ics contrte<i d'oü cet arliclc cxport(5, sont indcmncs dc 
toutc maladic phvlloxtri(|uç. 

F.n outrc, j 'a i l'hımneur dc proposer â Votrc Exccllcncc, dans 
rint<*rft des h.ıMtants des rrıjions (rontlerc*. fiuc la farınt intro<liiitc 
dırectement et non par ehemin de (er, dcs Tcrritoircs limitrophes dc 
Tun des r,\ys Cnntractants aux Tcrritoires limitrophcs de Kaııtrc l'av«, 
pour les bcsoin-» domt''iiiı|iıcs, soıt affranchic, ju-i<(u'.1 concurrenıc dc 
|ı»> Kılos. de ran,ıly<e rhımifpıe laquelle e<l soumise cette marchan
dise, aux termcs des Rcglemcnts nd hoc. 

I>ans resp,.|r quc le (iınıverncment Impcrial voudra hicn adhcrcr 
aux proposıtıons ci-des«iH, je profıiç dc cette occasion pour pricr 
Votrc F.xtcllcnce dr bıen vouloir aşrecr le-ı assurancc-i dc m ı tro« 
haule consıderation. 

(StgHf:) G. S. Sı»mH. 

i r . •» , Ht. 
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SUBLIME PORTE. 
Ministfere des AfCaires Etrangeres. 

c - ^ - , 

/ r ^ ' 65,346. 

M' ^ 27. 

Le 28 Mai ıgo6. 

Moıısieur l'Euvoye, 

J 'ai reçu la Note que votre Excellence a bien voulu m'adresser 
en date de ce jour, N ' 235, pour me faire savoir que Son Gouverne
ment,— sans exiger pour chaque transport de raisin frais otlaman, en 
Serbie, un Certificat spûcial, garantissant l'Ğtat sanitaire de la raar-
chandise,— se contentera, .1 condition de rĞciprocitĞ parfaite en cette 
maticre, pendant toute la durĞe du nouveau TraitĞ de Commerce, 
d'une Declaration generale du Gouvernement ImpĞrial faite par voie 
diplomatique, avant la sai.son de l'importation, dans laquelle il sera 
constatĞ que les contrces d'oü cet article est exportĞ, sont indemnes 
de toute maladie phyllox^i-ique. 

Votre Excellence propose, en outre, que dans l'interct des habi-
tants des regions (ronticres, la farine introduite directement et non 
par ehemin de ter, des Territoires limitrophes de l'un des Pays con-
tractants aux Territoires limitrophes de l'autre Pays, pour les besoins 
domestiques, soit affranchie, jusqu'â concurrence de 100 Klios, de l'ana-
lyse chimique â laquelle est soumise cette marchandise, aux termes 
des Röglements ad lıoc. 

En rĞponse, j ' a i l'honneur de prendre acte de la DdcIaration de 
Votre Excellence concernant l'importation du raisin frais de Turquie 
en Serbie, et d'adherer, â charge de reciprocitĞ, â la proposition re-
lative au traitement â appliquer reciproquement â la farine. 

Veuillez agr^er, Monsieur l'EnvoyĞ, l'assurance de ma haute con-
sidĞration. (Signi:) T E W F I K . 

Son Exc(lhıcf M. SIMITCH, 
Lnvmıi E.vtraorriiıınire rt Miııistre Pleııipoleııliaire 

dı Sa MajcsU le Rot de Serbie. 
ele, ete, tlc. 
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J-^'-'J-'ıs-*^-' »î V •̂-T-ĵ  J ^ ^ y J A ' \ ^ . A O - ^ U T A 

I 

l , — — 
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E X T R A I T DU PROCES-VERBAL, N' 15, 

DU 24/7 DECEMBRE 1905. 

DE LA COMMISSlON TURCO SERBE, 

C H A R G E E O E R E N O U V E L E R L t T R A İ T E D E C O M M E R C E E R T R E L A T U R Q U ( E E T L A S E R B I E . 

Son Excellence Hakki Bey. — Mais i l est bien entendu qu'en 
tout Ğtat de cause, la reserve « meme un peu pressĞ du fait du trans-
port » (pour les raisins frais) devra etre admise. 

Son Excellence M- Simifclı pröftrerait que cette rtserve figurât au 
Procfes-Verbal, plutöt que dans le Tarif. 

En consequence, les Dilegations flttoraane et Serte sont d'accord pour 
admettre qııe le raisin otloffıan expedie en Scrbie \ la rinfusa, ne sera 
pas considere comme du nıoül, meme s'il esi un peu presse par son 
propre poids, d la süite des trepidalions du viagon pendant le voyage, 
ce qui se revele aisemenl par le fait que les grappes des couches supe-
rieures reslent intades, tandis qııe celles des couches inferieures seules 
perdeni kur homogeneite et se trouvent trempees dans du jus de raisin. 
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